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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_2

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LA MAISON DES PROJETS DES
VERNES AVEC LYON MÉTROPOLE HABITAT

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans  le  cadre  du  Nouveau  Programme  National  de  Renouvellement  Urbain  (NPNRU),  le
quartier des Vernes fait l’objet d’une convention pluriannuelle de renouvellement urbain signée
en décembre 2022 et dont les objectifs principaux sont :

• D’achever le confortement de la centralité du quartier : rénovation du centre commercial
et de services, réaménagement des espaces publics,
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• D’améliorer  l’image  et  le  cadre  de  vie  par  le  projet  Quartier  Fertile :  création  de
nouveaux usages économiques,  production  alimentaire  de proximité,  développement
des espaces verts,

• De désenclaver le quartier et améliorer les mobilités : réaménagement des entrées de
quartier,  réaménagement  des  cheminements,  mise  en  œuvre  d’un  plan  d’actions
mobilités,

• D’améliorer la qualité des secteurs résidentiels et la qualité de vie : réhabilitations ou
restructurations d’une partie du parc social,

• De diversifier progressivement l’habitat : favoriser les parcours résidentiels et diversifier
l’offre  de  logement  (réhabilitation,  diversification  des  typologies  et  formats  d’habitat,
création de nouveaux logements).

Le  coût  total  du  NPNRU des  Vernes  est  estimé  à  51,3 millions  d’€  dont  19 177 893 €  de
concours  financiers  de  l’Agence  Nationale  pour  le  Renouvellement  Urbain  (ANRU).  Les
bailleurs sociaux Alliade Habitat et Lyon Métropole Habitat, la commune de Givors, la Métropole
de Lyon sont maîtres d’ouvrages des opérations inscrites dans ce programme. Le planning du
projet urbain prévoit la fin des dernières opérations à l’horizon 2030.
La  loi  n°2003-710  du  1er août  2003  d’orientation  et  de  programmation  pour  la  ville  et  la
rénovation urbaine dispose que « chaque projet de renouvellement urbain prévoit la mise en
place d’une maison du projet permettant la coconstruction du projet » avec les habitants et les
représentants des associations et des acteurs économiques. La maison des projets des Vernes
ne fait toutefois pas l’objet de financements conventionnés dans le cadre du NPNRU. 
Attachée à l’association des habitants et des acteurs de proximité à la réalisation du projet
urbain des Vernes, la commune de Givors s’est engagée avec ses partenaires à la création
d’une maison des projets dans un local de 137 m² situé au 6 allée Jean Moulin et propriété
d’Alliade Habitat.
Dans le cadre du NPNRU, les objectifs de la maison des projets sont :

• De présenter en continu, de façon actualisée, transparente et adaptée, l’ensemble des
informations  nécessaires  à  la  compréhension  et  l’appropriation  du  NPNRU  par  les
habitants et les acteurs de proximité,

• De coconstruire le NPNRU sur toute sa durée par l’association des habitants et des
acteurs de proximité à la déclinaison opérationnelle des objectifs conventionnés et à la
définition de leurs éventuelles évolutions,

• De coconstruire les opérations entrant en phase opérationnelle selon leurs calendriers
de concertations réglementaires ou volontaires.

Considérant l’ampleur des enjeux sociaux sur le quartier des Vernes, l’importante mobilisation
d’acteurs et dispositifs ainsi que les demandes récurrentes de création d’un lieu de proximité, la
maison des projets a également pour objectifs :

• D’offrir un lieu de proximité aux services de la commune et aux partenaires mettant en
œuvre  des  actions  répondant  aux  objectifs  de  la  convention  locale  d’application  du
contrat de ville pour les Vernes,

• De créer un espace à disposition des habitants et particulièrement du Conseil citoyen
pour l’émergence et le développement de projets citoyens,

• De favoriser les rencontres et la synergie entre les acteurs de proximité pour renforcer
l’efficacité des actions au bénéfice des habitants.

À titre d’exemple, sont entre autres aujourd’hui prévues des permanences et actions collectives
portées par la Mission locale, la chargée de mission Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée,
la  cheffe  de  projet  Cité  Lab,  l’Espace  Jeunes,  le  chargé  de  mission  démocratie  locale,  la
direction politique de la ville et renouvellement urbain (etc..).
La maison des projets est rendue possible par la mobilisation des partenaires : 
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• son animation et sa gestion sont assurées par un médiateur urbain cofinancé par la
commune de Givors et l’État dans le cadre d’un contrat adulte-relais,

• Alliade Habitat, propriétaire du local, a pris en charge les travaux de rénovation de ce
local inoccupé depuis plusieurs dizaines d’années pour un coût de 85 000 €,

• la commune de Givors a assuré l’aménagement du lieu pour un coût de 15 000 €,
• la Métropole de Lyon participe par le cofinancement de la communication NPNRU à

l’équipement et la signalétique du lieu pour un coût d’environ 5 000 € en 2023,
• considérant  la  portée  du  projet,  Alliade  Habitat  a  consenti  une  baisse  de  loyer  à

5 € TTC/m²/mois soit 8 160 € TTC hors charges pour une année complète. La maison
des projets répondant aux objectifs et critères des actions finançables par l’Abattement
de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (ATFPB), le paiement du loyer se répartit
ainsi  pour  les  3 premières  années,  sous  réserve  de  confirmation  lors  des
programmations annuelles :

Alliade Habitat Lyon Métropole Habitat Commune de Givors

Perte de loyer, valorisée ATFPB Participation financière versée
à la commune de Givors,

valorisée ATFPB

Paiement de loyer

30 % soit 2 448 € TTC pour
une année complète

40 % soit 3 264 € TTC pour
une année complète

30 % soit 2 448 € TTC pour
une année complète

• la commune de Givors assume les charges locatives estimées à 1 820 € par an.
Pour permettre la participation financière de Lyon Métropole Habitat au loyer de la maison des
projets, la signature d’une convention ci-jointe  d’une durée de 3 ans est nécessaire. Dans le
cadre de cette convention, Lyon Métropole Habitat s’engage à verser à la commune de Givors
40 % du montant du loyer, soit 9 792 € TTC hors charges pour 3 années complètes.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

4 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Madame BODARD ;  Monsieur
HAOUES ; Monsieur YOUSFI

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention de participation  financière 2024-2026 ci-jointe  pour  la
maison des projets des Vernes avec Lyon Métropole Habitat ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer ladite convention de
participation financière et tout document afférent à ce dossier.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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